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LE  NOUVEAU DROIT  INTERNAT IONAL PR IVÉ  

MONÉGASQUE

DE NOUVELLES OPTIONS DANS LES RELATIONS PERSONNELLES 

ET DANS LES RELATIONS D’AFFAIRES

5 décembre 2017 │ Yacht Club de Monaco 



LES RÉGIMES MATRIMONIAUX │ Alain FRANÇOIS, Principal Clerc de l’Étude de Maître Henry Rey

► Une liberté de choix de la loi applicable encadrée, qui s’inspire de la solution adoptée par 

la plupart des États européens.

► Un large éventail de lois pouvant être choisies par les époux.

► Quel est le mode de désignation du droit applicable ?

► La modification du régime matrimonial et ses effets dans le temps (rétroactivité ou non)

► Quid des mariages célébrés à l’étranger ?

► Quels effets sur les rapports juridiques entre époux et tiers ?



LES SUCCESSIONS INTERNATIONALES │ Laëticia VANDEVELDE, Clerc de l’Étude de Maître Henry Rey

► Les principales innovations s’agissant du règlement civil des successions :

• Des règles uniformisées avec celles du Règlement (UE) n° 650/2012 : traitement unitaire de la 

succession, professio juris 

• Les nouvelles règles du jeu de la réserve héréditaire 

• La reconnaissance des pactes successoraux valablement conclus à l’étranger, et des trusts

► Comment le notaire devra-t-il désormais liquider les successions d’étrangers domiciliés à 

Monaco ?



LES RELATIONS CONTRACTUELLES │ Patricia KEMAYOU MENGUE, Collaboratrice de Maître Thomas Giaccardi

► La règlementation des clauses attributives de juridiction : quid des clauses de style, du 

forum shopping, de l’appel en garantie d’un tiers à l’instance ?

► La liberté de choix du droit (étatique) applicable au contrat confortée par des conditions 

détaillées : quoi, quand, comment ? 

► La protection particulière accordée au consommateur : quels contours, quelles limites ?

► Les règles spécifiques aux contrats individuels de travail : quid du (télé)travail pendulaire

et du détachement temporaire à l’étranger ? 



LES ASPECTS PROCÉDURAUX │ Thomas GIACCARDI, Avocat Défenseur

► La refonte des critères de compétence du juge monégasque  

► La litispendance internationale : nouvelle exception de procédure et nouveau moyen 

de défense  

► La reconnaissance et l’exécution des jugements étrangers : des formalités allégées 
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Merci pour votre attention


